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lIntroluit, lans le conseil

l'honorable M. QuiamL.
législatif par

Acte pour incorporer l'Archevéque et les
Eveques Catholiques dans chaque Dio-
cèse dans le Bas-Canala.

ATTENDU que le très révérend Joseph
Signay, Archevêque de Québec, le

très revérend Ignare Bourget, Evêque Ga-
thhique( de Montréal, et le très révérend
JosAph Eugène Bruinio Guigues, Evéque
de Bytown, en cette province, ont péti-
tionné ce parlement à l'etTet de passer un

-cte incorporant les dits archevêque et
évôques respectivement, et d'a utoriser cha-
cumn d'eux à posséder et acquérir des biens-
fonds en cette province, pour des fins reli-
zieuseus ; et attendu qu'il est à propos d'ac-
(quiescer à la prière de la dite pétition, et
qu'il n'en peut résulter que de- grands
avantages, surtout pour les sujets catholi-
<ues dle Sa Majesté dans le Bas-Canada
Qu'il soit eri conséquence statué, &c.

Quie depuis et à compter le la passation
<u réfent acte, le dit Jose ph Sigiay et
-es sucibesseuirs, étanmt archevêques de
Québec susdit, et en coimuniount avec
Péglise de Rome, le dit Joseph Eugène
Bruno Guignes, et ses successeurs étant
Evéques de Bytown, susdit, pour la partie
de ce Diocése située dans le Bas-Canada,
seront et ils sont par ces préseintes, décla-
ré)s constitués chacun r iune corporation
distincte et séparée, dans leurs di-cèses
îe'upectifs, de fait et de nom, le lit Jouselh
Signy et ses successeurs, ous le inl le

La Corporation Archiepiscopale île Qué-
bec ; " le dit Ignace Bourget et ses succes-
seuirs, sous le nom dc " La Corporation

uisaie Cathcohque de Montréal, " et
le dit Joseph Eugène Bt-ino Gcuignes et ses
succeseuirs, sous le nom de " La Corpo-
ration " Episcopale le Bytownr " et quie
chaitun d'eux, et leurs successeurs comme
susdit, aura séparément et en son propre
nom, comme sue:h, droit de succession
perpétuelle et un sceau commniiin, et aura
île temnps en temps (avec et dl l'avi> de

.von chapitre, son conseil, on autres muemni-
bres de Son Clergé comme il est ci-après
nentionné) lu poîuIvoir de modifier et de re-

iuouiveler, cuit le changcr tel sceau commun
à volonté et atura séparément, sous son
propre nom, comme susdit, le pouvoir et
le droit, de temps à autre, et en tout temps
ti-après, d'avoir, tenir, acheter, acquerir,
POséde r et jouir, pour l'usage ou les usa-
ges généra ix d'auiôes, ou pour des fins
eclésiastiqueis ou de l'éducation dle la dite
église oui de la communauté, dans son dis-
trict, d'aucunes terres, tenements en héri-
tages dclans la Province du Canada, et pour-
ra le temps à autre (avec et de l'avis ci-
après mentionné) vondre ou échanger,
ailiner, lypothcétier, louer, bailler, à
lernie, oui nltiemenit d-poser d'aucune
partie d'iceux, et en cas (le vente, pourra
anheter d'autres biens-fonds au lieu et pla-
ce le c eux qui auront été vendus à mème
ie produit ou e pirix provenant de la dite
vente, et pourra posséder et jouir <le tels
biens-fîons nuvel!ement achetés ou échan-
gés pour les ciý1tv firis religieuses ou
charit ables de l'égiJise ninsi q uic pour l'édu-
"rtion, ou pour ucine l'ieles, et sous
lm êème domc respectiveent, chacun des
(l'tg Archévèquie et Ev-ques et ses suc-
1e5eurs pourrint pouruivre et être poiur-
Suiv assigner «u être sssion<e, dé1ftenidre
et citer dans toutes les couirs le loi et
<léqtité, et en quielquies lieuix que ce soit,et d'une manière auissi ample, nissi éten-luic0 et aussi avanqtageuso u'aucune autre
Orpration ou auicuie nutre Personnepam loi ou - s.n.e:peu.

étre ci-après dévolus à titre de fideicomnis qu'il ne s'étendra ninoecterat en aucune la formul radca'e du socialisme; c'et e re deux soiétés sont en péseree, rhe-
(in trust) ou autrement, pour le bénifice manière le Haut-CanaI poit vrs lequel convergent tous sys cJant sedo er à se vinere ir -des dites églises catholiques ou d'aucunes y. Et qu'il Moit statué, que les niot* m , touts les utopies. Les communistes mettre réciproquement. Tou les man-d'elles, de céder, vendre o t? nsportcr de 9 Bas-Cariad, " partout où ils s' troent sontplus ignorRnyts, mais sont plus francs vais instinct@ surgissent et S'élèvent contretemps à autre, par acte sous son seing et dans le pi ééent acte, devrount être enten- que les autres socialistes. Ils disent inette- les bons. Le tmai fait au bien ne' giuerresceau, ou par acte notarié, eu la manière dus comme signint et oQrenant cette ment ce qu'is veulent. e erQueel'Etat s'em-
ordinaire et voulue par la loi, toutes ou au- partie de la province du C::n , consti. pare de tout et qu'il di'tribue à chacun s- Dan s la auvage ere au coniairc.et
cune des ditesterres, tenements Ct hérita- tuant ci-dlevaît la proince dP:u na- lon ses besoins ; voilà leur loi, leur code,
ges à l'Archevêque ou l'Evêque pour le (la; l ots " ilatut-Caada," partouit leur dernier mot. ent puis e, iliférent. Lreshio-
temps d'alors, du diocèse dans lequel tels où ils se trouvent dans le présnt acte, ILi preière parti c de ce travails peut e, sont s et ils vivepntcommeibrn
biens-fonds seront situés, pour iceux ap- devront être entends coiei J ianît ed être regardée comme ue ré'ponse à toute t, de l'avenir. Touples systèmes qipartenir au dit Archévêque ou Evêque et comprenant cette partie de la p (ovi1e lu ces folies: nous nî'avons ri en a y ajouter. tendent à enlever à l'homme sa libertéà ses successeurs, pour les fins susdites Canada, c )iistiîaît ci-devant la province digniden a enlité, tote ls ole q
telles que pourvues par le présent actef du H1aut-Canada ; et tous mots au singu- d.gnti n sa m r esosals ce quiIV. Et qu'il soit statué qu'il ne sera pas lier ou au masculin seulement, seront ea- Les Pu.un m eas sb té, coui
loisible à aucun des dits Archevêque et, tendus comprondre plusieurs objets de la F as ou igoorants, peu importe ; je est diminuer d'autant sa per.sonnalité, tou-Eivêq1ues, ou à ses successeurîs, dle îasse même ntraussi bien u'nsu berange dans cette ca:égorie tous ceux qui e tes les sectes qui rendent la sociéte se,<!eoi aàsesucactesdeursdepasr natrea i qu'un i disent democrates et rejettent bien loin le coupable et responsable du rial, et yOu 'exécuter aucun acte de vente, de bail et plusieurs personue, et les corps ineor- socitlisme ; ceux qui veulent refaire ln cherchent à atteindre au bien par l o<.ou de transport de toutes ou d'aucune porés aussi bien que les individu, à mmtnson oexn eis o ,
partie deterres, tenements et hritaes, quil no soit séialemet pourvu au con- ie atin comme la France ces doctrines-l sont empreintes de sauacquis ou possédés, ou qui seront ci-api è traire, oit qu'il ne se tro've quelque cho if utchanger ses lois, ses mSeurs, ses lînhi- e.acquis ou possédés par lui en vertu du pré- dans le sujet ou contexto qui répugne a seutch trartsons, seuîsors, sa hai-, e barbareson.ofran-aviei,!t
sent acte, sans le consentement par écrit telle in;terpré tion. n j tritcons, n n i sip, es >les sontvfrsontC ourbes, roit
die son chapitre ou conseil dans le diocèp XI. Et qu'il soit statué, que rien 1c t ou a( i trpeuple ;souverain Va s pe Co- trou ,teurs ; il fontauv sle détour s.de son coadjuteur et de son plus ancien vi- conteun dans le prntes, ne sera cons - oent qe lepepl souer sc o s fn d u

rai.génîéral, et dans le cas où il n'y au- déré affecter où ne sera interprété conrmn tr dm , prudemment, ans.les écoles prouabdhniennes pha-mît ps (le,.1.,,,, u affctan en acune les . a vec calmîe son droit électoral. Un pîri- lansteriennes, il v a beaucup dle sauvrait pas (le coad juteur ou de vic.aliro-g,éné- afTectant, en aucune manière, les droits . é i3pudns era, uasea où dte cajuteuou. deS M o c rts c.pe posé ièeine niécessairement les consé- ges ; les r'- drés, es prudents, les osesrai, lu dans le cas où tel coadjuteur (le Sa Majesté, sethrirs ou c r quences qui en découlent. Le principe ceux qui veulent surprendre la société perivicaire-général, ou aucun d'eux, en serait ou ceux d'aucune personne ou personnes démocratique e>t core natureiamène- dant son sommeil et la traispoi tersecr -empê)ché qar maladie, infirmité out autre ou d'aucun corpt poobtique ois incor >orè dmcaiqeetcntentrÀ;i mn- n oJsme.tarnprerscèe
e pcau s q r a l d e i n r i o a u r o i d u u n c r s o l t ura u n e s o c i t e c o n t re n a tu r e . V o il à p o u r- m e n t, la n u it, a v e c r i le p ré c a u tio n s, dcaUse, on se trouverait nécessairement ab- autres que ceux mentionnés spécialemîuelt .c i

sent à cette époque, alors avec celui de dans les présentes, et au sujet desques il q appeic ces démocrates pacifiques la visation dans le sociabimel.1 - des mocratecomqu'un diraitldes bossusdfeux membres du clergé, qui seront choi- est fait des dispositions. des fus, comme qui (lirait, des ossu, Les déodes boîteux, les borgnes, des hommes g r sont un peu comme cela ; ls c-L-us oi înimînés par l'Arclie%,é<1u1u3 ouit Evê- XII. Et qu'il !soit strutujé, quo le prescnt _adetI - orc, lae .rrnfque de chaque diocèse respectif, tel choix acte sera cion 'dédré com c ublic. o miandlent des éformes sociales pruîdetMou nomination et tel conserntemeit (levant et conime tel, tous jîges de paix et a utres c- esmo.rC'est toujoirs le plani -paraître à la face même dle acte ou autre personnes queonques en prendront coi- Les Bar>ares. tr lequel ont voudrait pouse laninstrumeint par écrit, que les parties auront naissance, sans quWst nécessiire de l'al- Lru lequaie. onv t-ce pusse un soc ée
en vue d'exécuter, et uevant être nttesté léguer spécialenment. Ltes ertotes, Pécoles. a soisté ic- raneuv:ge.
lu dit Archéueque et Evêque et lei son tes e toutes séoles. La som et
chapitre ou conseil, ou de son coadjuteur tuelne gravte a vtour de idée du juste etdci ien; ls soialste vodraint a fireLe.s Bandits.et plus anciens vicaire-général, ou des dit DEMOCRATI1 ET SOCIALISME. marcher v-c 'idée du bien-être. O
deux membres du clergé comme susdit, suitie.]dans lhistoire, les époques que Ponappelle' Les res de totes le@aceleeré

u leviendrontparties et signevnt, scel- Banque d'écumge. jarbares sont précisément celles où la sé- voluioînnaires de toutes ies écolee,· les
tlivreront touts les actes, vente,crit des hommes n'est pas garaie ou conspirateurs detusles temps, ceux quibaux, transports ou autres instruments, en Le citoyen Proutlhon a remarqué que î r coIséqunt l'inuiîétude de- laenirn' ni ni loi, qui ne savent ni c quprésence tout1 C Xc 1s veI -nt Ilice q'isdisen1tqui sointapr sence le deux témoins dignes de foi, tout le mécanism e c es n prt-1< pto e sive auvs nt et cq s, ui s a011 lessignteront ci présence de deux No- re)osc sur ml'industrie ; il a vu e rioutre que bien-tr-. Remarez encore que les -o- fis botes et voilà les bandits.taibes, oui d'un Notare et d cdeux témoins, industrie elle-même repose sur elesstè-ciistesvolant, la soliti- ou les jours ils vous client :" Luisse -ceuinie îparties y consentantes respective- me fitancier. Attaquîoîis, renversols, que, les lis, les meurs, ci un mot toute nous laiseousoe;ouvoiren'a

.e,.s'est-il dit, le systèmlie finiaricieretic socia- lanature humaine, do.vent être regardés tez pas la révoltin; vous alumez <aV. Et qu'il soit statué, que rien le ce lisne se réalisera aussitôt. comml es membres de la société du mal. gu.erre civile." C'est un système ingé-qui est contenu dans le présent acte, ne Il s'est mis à I'muvro; ;Ii a voulu démo- L'Etat hnrbare est aussi celui dans lequel nieux de terrorisme pacifique. Cela veutconférera ni ne s'interprétera de marère crat.ser le crédit, décapiter le capita! , î maxie dui biecn n'a pas encore Pu s'i- dire Laissez-vous voler, ou sans cela vouqà conferer, sous aucun rapport, aucune ju- a voulu créer une banque dans laquelle poer par lauitoit ; ru soumette, et subju- nous mettrez dans la triste nécessiterisdiclion spituelle, mi aucuns pouvoirs largent ne rapportât aucun intérét ; ii lPap- guer les hommes de la maxime du mal. té s brûler, d'incendier vos proprié-eccdIesiast.iques quelconques à aucun des dits pelle la banque du peuple. Il y a donc plus qu'une analogie, d y a une t
Archévêque et Evéques cidessous mention- Il établit un ppier aippelé bon de circu- identité complète entre lez barbaris et les l's bandits parlet de sang, de meurtre,nés ou à ses successeurs, ou autre ecclési- lation par coupures de 5, 10, 20, u0 et socialIstes. de pilage ils regrettent linstrument de
astique cde la dite église en communion avec 100 francs. On convient généralement que droit et nosè Pes ; ils nous menacent de leursPEglise de Romp susdit. Ces bons de circulation se délivrent dev:nr sont deux mots parfaiiement o fourches farouches; ils signalent adroite-VI. Et qu'il soit statué, que quand oi contre espèce, effets de commerce, mar- sés, c'est-à-dire, synomnyme ; ils <isent ment à leurs amis tous les hommes qui por-jugera à propos <'ériger aucun nouveau chandises, cautions, hypothèques, et.. -- exatement la m e chose ; ils expriment tent uni nom, qui possèdent quelque fortu-diocèse dans le Bas-Canada, l'Archevêque etc. ; tous les assocés seiga tlia-' ne ou qu i ont quelque talent. Laissez-lesou i v-que de telnouvau diceetestercesonsenpyement.listes il ni'emn est pas ainsi.I" Ce n'est pas à faure, les lstes sont toutes pretes; leur jus-

ol'évêquîe de teo-ncuveau diocèse et tzes ter ces bons en payemrent. tic-e sera xéivesuccesseurs, aura les mêmes pouvoirs le Ceci posé, les asis doi-vent verser l'inégalitédes droits, (it iM,Louis Blanc et t eepédive.
ceux qui sont conférésgvar le présent acte leurs capitaux, salaires, créances, etc., touite l'école, ui doit aboutir l'inégalité Tenez, moi qui vous parle en ce mo-.aux dits Archevêque de Québee, et Evé- etc., dans la caissene la banque qui leur ilcs aptdà' t em , aiteu ois u vou écris sansquies cie Montréal, et dle Bytown respecti- donne la mème valeur en bons de circula- voit. " Vit- naais ;lus absurde logo- C unaitre cou qun vous soyez, je ne dé-quels ils euvent aetr i, complt reves e sespère pas dalr un jour vous demanderveln.tion, avec lesquels ils1paci int anhettrtndire rin..- <'(àUlanuelle.uneVII. Et qu'il soit statué, que dans le chez leurs coassociés, tout ce qui etitnéces- raison ? Vit-on ja mais le dévouemt, l'a - asile. Oneuo n resPheure t àaquele unecas où l'un oi l'autre des dits archevêque saire à la vie. moiaudr,elaeffraternîét,.oss toute spontanées, reltec m e;n ea aet évêques, ou aucun arcihevêque ou évê- Voilà le mécanismenu- dans tolute sa sin- sous peinue de ne pas être, décrétés par la
que d'un nouveau diocèse qui pourra être plicité ; c'est à laide le ce, prcédé gue loi, imposés par l'autorité, exéctutés parérigé comme susdit, pour le tems d'alois, le citoyen Prouidho espère se passer di la contrainte Ct les gendarmes T Voilà pour- Thomas Xorus.deviendra incapable par suite dle maladie, capital, détruire son iuiencc, et éman- tant où conduist toutes les doctrines s- Fuyons nos socialistes contemporaind'infirmité ou pour quelque autre raisoa, ciper le travailleur de la tutelle du pa- ca!es ! ils sUt tuo diformes et top ignorants. ;o-J,e 1 ill>oF.topisme , ld terrogomîs l'h!toiî-ei nne pon rra remplir ses devoirs dans son tron. L pi iè e toidiocèse, alors son condjuiteur ou la per- C'est comme qui dirait une assoiatlon n renversé la rligion, chiassé la morale, U ofit me frappe.vivement,c quelesonne administrant son di'ocèse, nuira les dans laquelle touis les iembùres coivien- ananti l'idée dii devoir ; il a rendu l-s socialisme 'es ap viveentcadet
mémes pouvoirs que ceux qui ont confé- draient de se fournir les ntis chez les autres, hommes goïtes et con cpus ; il les a pasunemaleparticul
rés par le présent acte- aux areltevoque et de e faire cre dit, de ne jaumais se denmand r je-tés danîs la jouusssance e-xcusive des biens teaxsiitsnndre. Lapaganisme
éviquies *des <lhts dîicêoes resp-ctivte- d'initérét. Il n'y a ruenî a de neuf cii d'ori. teuiiporels et cI puairs gre-ssiersu. D- a ent ses ccmimunîiates. N'est-ce pas la
mnut. ginal ; mais il y a une tentative hardie et pusçr lyae nglèetel ri tartiut à aucuneu foe odr cinsaten-

VIII. Et qu'il soit statué, que le pré.. très-remarqual te du socianrme î-ppiiquîé le devo;r; lacharite a disparu de la tenr. et qu'il est bien réelle ment l'exdosimsatioI,
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